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opposées. confor60ont à cas procédure*, interdisent, deut un délai
d'un M à compter de la data d entrée an vigueur de 1'ameSS'
1' importation de ces produite en >provenace de tout Stat non Partis
au présent Protocole.

3 k"I. Dons un délai de trois ans à couter de la date d'entré*enm
viguur du présent paragraphe, les Pu-tilt établissant, sous f orme
d'armne». une liste des produits ontenat dam oubstances
réltes de l'accns a, confoWýt amx procédres spécifiée à
l'article 10 de la Convetion. Les Prties qui ne *,y sont pas
opposées. confosànt à ces Procédures, interdisent, dmus un délai
d'un mn à come de la date d'entré en ai Vi W de 1' anexe,
1' ingortation de ces produitesa provenance de tout Stat non Partie
au présent Protocole.

4. Au 1er jmuvier 1994, les Parties auront décidé de la
possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de
tout Stat mon Partie au présent Protocole, de produits fabriquée à
l'aide des substances régîemaotées de V'annexe à mais qui ne les
contiennent pas. Si cette possibilité est reconnue, les Parties
établissait, sous foim d'asnese, une liste desdits produits
conS otàt sax procédures spécifiées à l'article 10 de la
Convention. Les Parties qui »n 'y sont pas opposées, conormmet à
ces procédres, Interdisant ou limitait, dans un délai d'un an à
comter de la date d'entrée en vigueur de l'anexeo, l'importation de
ces produits ai provenance de tout stat non Partie au présent
Protocole.

4 Ut Daes u délei de cinq -n à compter de la date d'entrée on
vigueur du Présent paragraphe, les Parties décident de la
possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à- partir de
tout Itat non Partie au Présent Protocole, de produits fabriqués à
l'aide de substances réglm»atées de l'an»ex a mais qui ne les
contiaiusft Pas. Si cette possibilité est reconnus, les Parties
établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits
conformt aux procédures, spécifiées à l'article 10 de la
Convetion. Les Parties qui ne go sont pas opposées à l'annexe
cotnrmet à cam Procédures, interdisent ou limitant, dans un
délai d'un mn à comter de la date d'entrée ai vigueur de l'anexe
l'imp1ortation de ces produits ai provenante de tout Sat non Partie
au présent protocole.

5. Chacune des Parties entreprend, dans toute la mesure du
pose4ble, de décourager les exportations des techniques de
PrOductIon ou d'ut 'ilisation des substances régle et vars tout
stat non Partie au Protocole.

2. Le Paragraphbe I de l'article 4 du Protocole cest ru*1cé par la
paragraphe suivont

S. gonobstant les dispositions du présent article, las
impo ttons amti»onne aux paragrapb"p 1. 1 j 3. 3 Ul, 4 et
A 'Lk# ainsi tue let exportations menttoraées aux paragraphes 9 et

2 a& pupvent âtre autorisées à partir ou j destination d'un Stit


